
 

__________________________________________________ 
ACTC  06/09/08 

   INSCRIPTION 
 

L’ACTC vous propose une semaine de ski, raquette en  SAVOIE  
.Du 07 au 14 mars 2009. 

 
LES-SAISIES  

Alpes - Pays de Savoie  
Altitude 1650 m. - 824 habitants - Paris 600 km. - Hauteluce 1 160 m. - "Bisanne 
1500" à 1500 m. - Station d'été et d'hiver dans une haute vallée particulièrement bien 
enneigée et ensoleillée - Vue sur le Mont-Blanc, Mont-Bisanne 2 000 m. - Station 
Olympique pour les épreuves de ski de fond et de biathlon 

La vue panoramique sur le massif du Mont Blanc, que vous contemplerez depuis la 
station est incontestablement l'une des plus saisissantes des Alpes. La station 
compte 14 000 lits et possède une architecture des plus soignées. 
 
Cette semaine sera propice à la préparation physique hivernale du cyclo. 
 
Activités : ski alpin, ski de fond, ou raquette ne nécessite pas une activité sportive 
très soutenue. Il est possible de pratiquer ces activités en promenade à tout âge.  
 
Logement au Bélambra vvf (village vacances) en pension complète. 
 
Coût en pension complète hors période scolaire la semaine estimée à 420 €.(base 
tarifaire pour un groupe de 21 personnes minimum) De plus il faut compter la location 
de ski et vignettes d’accès aux pistes, Attention les taxes de séjour et assurances 
annulation et rapatriement ne sont pas comprises . 
Le nombre de places étant limité les inscriptions se feront suivant l’ordre d’arrivée. 
Afin que votre inscription soit définitive merci de m’adresser votre règlement 
d’acompte pour le 02 octobre 2008 . 
 

�-------------------------------------------------------------------------------- 
 
BULLETIN D’INSCRIPTION Les SAISIES du 07 au 14 mars 2009 
 
NOM :_______________________ Prénom :_____________________ 
 
Adresse :____________________ 
 
Ci-joint le règlement d’acompte pour : 
 
Nombre de participants :--------X 50,00€ =  

 
 

A adresser à :             Jean-Yves DESPRES 
18 rue de Belfort 

  � :02.43.24.14.04 
72000 Le Mans 

Libeller le chèque à l’ordre de 
l’ ACTC 

---------€-- 


